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Le renforcement de la compétitivité des entreprises de la nouvelle filière industrielle d'excellence des marchés de la robotique ;
Le développement de l'autonomie stratégique sur les grands marchés des transitions énergétique et écologique.

Ce dispositif poursuit deux grands objectifs :

Cet appel soutiendra les projets d'investissement productif et les projets incluant une composante de Recherche - Développement et Innovation.
 
Il vise a apporter un soutien aux projets innovants d'envergure significative, à des stades de maturité TRL élevés (entre 6 et 9).

*Le montant des avances remboursables ne
pourra pas être inférieur à 100K€ par partenaire


